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Tableau d’identification des missions et actions incluses dans la
compétence GEMAPI

Inclus dans la GEMAPI

Compéten-
ces

Poid
des

compo-
santes

MA et PI

Missions liées grand cycle de l’eau et à 
la prévention des inondations 

Type d’actions (MO études et travaux, investissement et 
fonctionnement)

Compétenc
es affectées

aux
communes/
EPCI FP par
les articles
L5214-16
L5216-5
L5215-20

L5215-20-1
du CGCT ;

 

(en
référence

aux
missions

énumérées
au L211-7

du Code de
l’environne

ment)

MA +
PI

1° Aménagement d’un bassin ou d’une 
fraction de bassin hydrographique

Étude et mise en œuvre de stratégies globales d’aménagement du 
bassin versant : Rétention, ralentissement, ressuyage de crues, 
  Restauration de champs d’expansion des crues, arasement de merlons,
restauration d’espaces de mobilité du lit d’un cours d’eau, études 
géomorphologiques... 

MA + pi 2° Entretien et aménagement de cours 
d’eau, canaux, lacs, plans d’eau

Entretien, berges, ripisylve et atterrissements : plans pluriannuels, 
opérations groupées, restauration morphologique, curage de canaux...

PI 5° a)  La défense contre les inondations et 
contre la mer 

Études et travaux neufs sur l’implantation d’ouvrages de protection 
(digues, barrages écréteurs de crues) 

PI 5° b)  La défense contre les inondations et 
contre la mer 

Entretien et gestion des ouvrages de protection existants (digues, 
barrages écréteurs de crues). 

NB : la question peut se poser d’identifier ou non ici des gestionnaires 
assurant un entretien de la végétation sur le côté « cours d’eau » de 
digues : à ce stade il est proposé d’être le plus large et donc d’inclure ce 
type d’action.

MA + pi 8° La protection et la restauration des 
sites, des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines 

Opération de renaturation et de restauration de zones humides, cours 
d’eau ou plans d’eau. 

Plans de gestion ZH.

Restauration de la continuité écologique, gestion du transport 
sédimentaire.

Hors GEMAPI
compétences
affectées ou

partagées

Missions liées grand cycle de l’eau et à la prévention des 
inondations 

Type d’actions (MO études et travaux, investissement et 
fonctionnement)

Politique de
l’eau

Code de
l’environnem

ent

211-7

3° L'approvisionnement en eau Adducteurs eaux brutes, retenues d’eau brutes

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte 
contre l'érosion des sols

Évaluation eaux pluviales à l’échelle BV ou sous BV. 
Plans de lutte contre l’érosion et aménagements associés. 

6° La lutte contre la pollution Évaluation pollutions à échelle BV ou sous BV, 
programmation locale : plans de réduction des apports 
polluants, gestion des flux de polluants, lutte contre les 
impacts cumulés des pollutions...

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et 
souterraines 

Évaluation échelle BV ou sous BV (nappes), programmation 
locale : plans de gestion de la ressource en eau (PGRE)

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité 
civile 

Systèmes de défense incendies

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages 
hydrauliques existants 

Canaux de navigation, fossés agricoles, canaux d’irrigation, 
canaux/fossés d’assainissement, barrage anti sel, 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

Stations de mesure, bancarisation, observatoires 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion
et de la protection de la ressource en eau et des milieux 

secrétariat et animation d’un SAGE, d’un contrat de milieux, 
de démarches de concertation ad hoc y compris ZH , étude et
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aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-
bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une 
unité hydrographique 

plans d’action évaluation ad hoc échelle BV 

Politique de 
prévention 
contre les 
inondations

coordination, animation, information et conseil pour réduire les 
conséquences négatives des inondations.dans le cadre de 
démarches de gestion concertées (PAPI, SLGRI, ...)

secrétariat et animation d’un PAPI, d’une SLGRI, démarche 
ad hoc de prévention des inondations (SPI…)

Politique du 
logement et 
du cadre de 
vie (L5214-16 
CGCT)

Actions de réduction de la vulnérabilité au risque inondation Programmes d’actions de réduction de la vulnérabilité

Aménageme
nt de 
l’espace 
(L5214-16 
CGCT)

Adaptation du développement urbain au risque inondation Prise en compte du risque inondation dans les projets urbains
(SCOT, PLUi)

Mise en valeur du littoral et gestion du trait de côte Opérations de recharge de plage

Police 
général du 
maire (L2112-
2, L2212 
CGCT), 
information 
préventive, 
alerte

Planification et organisation de la gestion de crise en lien avec 
la compétence de police générale du maire (L2112-2, L2212 
CGCT)

Surveillance, prévision et alerte des inondations

Dispositif de gestion de crise, et d'information des populations. 
Inventaire, entretien des repères de crues existant + et 
implantation aux nouvelles crues exceptionnelles ou aux 
submersions marines (L563-3).

Élaboration ou accompagnement à l’élaboration des PCS

Action d’accompagnement de planification et d’organisation 
de la gestion de crise (PCA, PPMS, …)

Mise en place de dispositifs de surveillance, de prévision et 
d’alerte des inondations

DICRIM et PCS, repères de crue, dispositif complémentaire 
de prévision des crues, fermeture d’établissement, 
évacuation, expropriation, refus permis de construire...


